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Circulaire :  11/03/D1 

 

Rubrique : 232 

 

Votre correspondant : Robert VERSCHOREN, Inspecteur financier-directeur 

Tél. : 02/209.19.27 

 

 

 

Manuel de la comptabilité et des comptes annuels de l'assurance 

complémentaire (mise à jour 11) 

 

 

 

L'annexe comprend les pages modifiées du manuel de la comptabilité et des comptes annuels de 

l'assurance complémentaire. 

 

Aperçu des pages à remplacer: 

 

- partie 3: remplacement complet de la partie "3. Compte de résultats des services de l'assurance 

 complémentaire et du centre administratif". 

 

 

Le Président du Conseil, 

 

 

 

 

 

 

N. JEURISSEN 

 

 

 

 

 

La présente circulaire modifie la circulaire 10/12/D1 du 19 octobre 2010. 

 

Bruxelles, 18 janvier 2011 

OFFICE DE CONTROLE 
DES MUTUALITES 






































































































































































